
L’Intelligence Artificielle 

Au service des (bonnes) pratiques enseignantes 

 
Aider les professeurs à se référer aux textes de loi 

 

➔ Présentation de la démarche : 

Certains sites mobilisant des agents conversationnels, tels LegiGPT ou Ordalie.AI, se targuent dès leur 

page d’accueil de connaître respectivement « 148 191 articles de loi » et « plus de 400 000 articles du 

droit français (codes, lois et ordonnances) et plus de 800 000 jurisprudences » … autant d’opportunités 

offertes aux membres de la communauté éducative d’un EPLE, en particulier les enseignants 

d’Histoire-Géographie très majoritairement responsables du traitement de l’EMC, de se référer 

aisément au code de l’éducation ou d’identifier un projet de loi et autres procédures législatives 

auxquels les différentes entrées des programmes peuvent faire référence.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
➔ Fonctionnalités et éventuelles plus-values apportées par cet outil à l’enseignant : 

Ce type d’outil se présente donc comme un agent conversationnel en français spécialiste du droit. Ce 

dernier a été entraîné spécifiquement à répondre aux questions d’ordre juridique ; le droit et la 

législation étant son seul domaine d'expertise, les réponses proposées sur d’autres sujets peuvent 

apparaître des plus surprenantes. Comme mentionné plus haut, LegiGPT intègre plus de 148 000 

articles issus des différents codes français jusqu’au 17 avril 2022 (il existe une version LegiGPT + 

https://legigpt.fr/
https://ordalie.ai/chat
https://legigpt.fr/


mobilisant GPT-4 et intégrant entre autres les projets de loi, les ordonnances, les décrets…). Impossible 

par conséquent de le mobiliser pour travailler sur les réformes les plus récentes. Il est gratuit et ne 

nécessite pas de création de compte.  Ordalie.AI est riche de ses 400 000 articles du droit français et 

plus de 800 000 jurisprudences, propose la rédaction de documents juridiques une fois un compte 

créé. Ce dernier est donc plus complet mais sans doute plus complexe à utiliser pour des élèves du 

secondaire non spécialistes du droit. 

En quelques clics, vous pouvez ainsi disposer d’une synthèse mentionnant les principaux articles des 

principaux codes ou d’obtenir un bref historique de l’évolution de la législation relatifs à un principe 

fondamental de notre système républicain par exemple.  
NB : les numéros apparaissant sur la capture d’écran ci-dessous renvoient aux différents textes de loi sur lesquels 

l’outil s’appuie pour répondre à la requête. 

 

 

Le premier outil peut 

concrètement vous 

permettre : 

- de (re)trouver le contenu 

précis d’un article de la 

DDHC pouvant être 

mobilisé pour construire 

des séances conformes aux 

programmes d’EMC ; 

- d’obtenir une réponse 

synthétique, point de 

départ d’une démarche 

comparative entre des lois 

votées au début du XXIème 

siècle et des textes 

législatifs plus anciens ; 

Le second peut vous 

proposer en quelques 

secondes un aperçu des 

principales dispositions 

légales concernant un 

principe fondamental 

républicain telle l’égalité 

entre les femmes et les 

hommes. 

 

 

➔ Points de vigilance :  
➢ Précautions à prendre  

Si les réponses sont plutôt probantes, ces outils précisent qu’ils ne remplacent pas un professionnel 

du droit et que les informations générées doivent être vérifiées avant utilisation. Une version Pro 

d’Ordalie.AI pour un usage complet et illimité via un abonnement mensuel existe, l’offre gratuite se 

limitant à 10 requêtes par semaine. L’outil LegiGPT dans sa version gratuite est pour le moment illimité 

mais n’a pas ingéré les toutes dernières évolutions de la loi (depuis le 17 avril 2022). 

➢ S’assurer d’une pérennité des outils 

Les deux outils proposés semblent d’autant plus pérennes qu’il propose une version enrichie. 

➢ Question RGPD  

Seul Ordalie.AI  requiert une inscription préalable et la création d’un compte via une adresse mail et 

un mot de passe. 
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